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TEXTE INTÉGRAL

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés au secrétariat du Contentieux du

Conseil d'Etat les 18 janvier 1988 et 31 mars 1988, présentés pour la société anonyme SOFRAPAIN-LYON,

dont le siège est ... ; la société anonyme SOFRAPAIN-LYON demande que le Conseil d'Etat : 1°) annule le

jugement du 5 novembre 1987 par lequel le tribunal administratif de Lyon a rejeté sa demande dirigée

contre la décision implicite par laquelle le ministre des affaires sociales et de l'emploi a confirmé les

décisions de l'inspecteur du travail du Rhône et du directeur régional du travail et de l'emploi de Rhônes-

Alpes exigeant le retrait de son règlement intérieur de dispositions qualifiant de faute grave ou lourde

l'occupation des locaux du travail, l'installation de piquets de grève et la séquestration de personnes en cas

de conflit collectif et assortissant de sanctions les agissements ainsi qualifiés ; 2°) annule pour excès de

pouvoir ces décisions ; Vu les autres pièces du dossier ; Vu le code du travail et notamment ses articles L.

122-34, L. 122-35, L. 122-37 et L. 521-1 ; Vu le code des tribunaux administratifs et des cours

administratives d'appel ; Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30

septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; Après avoir entendu : - le rapport de M. de

Bellescize, Conseiller d'Etat, - les observations de Me Choucroy, avocat de la société anonyme

SOFRAPAIN-LYON, - les conclusions de M. Le Chatelier, Commissaire du gouvernement ; Considérant

qu'aux termes de l'article L. 122-34 du code du travail : "Le règlement intérieur est un document écrit par

lequel l'employeur fixe exclusivement : les mesures d'application de la réglementation en matière

d'hygiène et de sécurité dans l'entreprise ou l'établissement ; les règles générales et permanentes relatives

à la discipline ..." ; qu'en vertu de l'article L. 122-35 du même code, "le règlement intérieur ne peut

contenir de clause contraire aux lois et règlements ... Il ne peut apporter aux droits des personnes et aux

libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à

accomplir ni proportionnées au but recherché" ; qu'en vertu des articles L. 122-37 et L. 122-38,

l'inspecteur du travail "peut à tout moment exiger le retrait ou la modification des dispositions contraires

aux articles L. 122-34 et L. 122-35", et que sa décision "peut faire l'objet ... d'un recours devant le

directeur régional du travail et de l'emploi" ; Considérant que par les décisions attaquées l'inspecteur du

travail du Rhône, puis le directeur régional du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes et enfin le

ministre des affaires sociales et de l'emploi ont exigé le retrait de dispositions du chapitre II G du

règlement intérieur de la société anonyme SOFRAPAIN-LYN réputant fautes graves ou fautes lourdes

suivant leur gravité ... et sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux ... "l'occupation des

locaux de travail, l'installation de piquets de grève et la séquestration de personnes en cas de conflit

collectif." ; Considérant que les dispositions susrappelées, qui visent des agissements susceptibles d'être

perpétrés lors de l'exercice du droit de grève, sont étrangères au champ d'application du règlement

intérieur tel qu'il est défini par l'article L. 122-34 du code du travail ; que, dès lors et alors même que ces

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007790470 — Document généré le 20/06/2026 à 17:53 — Credo Scientia /
Légifrance



dispositions auraient eu pour objet d'assurer la continuité de l'approvisionnement de la clientèle, la société

anonyme SOFRAPAIN-LYON n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le

tribunal administratif de Lyon a rejeté ses conclusions tendant à l'annulation des décisions susrappelées

;Article 1er : La requête de la société anonyme SOFRAPAIN-LYON est rejetée.Article 2 : La présente

décision sera notifiée à la société anonyme SOFRAPAIN-LYON et au ministre du travail, de l'emploi et de la

formation professionnelle.
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